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Compte rendu de l’assemblée générale du 07/02/2014 : 
 

Membres du comité directeur présents à la réunion : 
• Christian Biller : Président 
• Denis North : Vice-président 
• Damien Dollinger : Secrétaire 
• Patrick Hausauer : Trésorier 
• Richard Hertenstein 

Membres du comité directeur absents excusés : 
• Philippe Voisin : webmaster 

Ordre du jour : 
1. Election du président et du secrétaire de séance 
2. Démission et réélection du tiers du bureau 
3. Election d’un nouveau membre du comité directeur 
4. Rapport sur la gestion du comité directeur, la situation morale, matérielle et financière de 

l’association 
5. Approbation des comptes de l’exercice clos 
6. Fixation du montant de la cotisation 
7. Budget de l’exercice suivant 
8. Sorties 2014 
9. Modification du règlement intérieur 
10. L’opération Une Rose, Un Espoir 
11. Divers 

o Présentation du logiciel OrgaRésa 

1. Election du président et du secrétaire de séance : 

o Président : Christian Biller, élu à l’unanimité 
o Secrétaire : Damien Dollinger, élu à l’unanimité 

2. Démission et réélection du tiers du bureau : 

a. Les membres démissionnaires sont :  
o Léonard Corras (démission du comité directeur le 13/10/2013) 
o Patrick Hausauer (démission du poste de trésorier) 
o Richard Hertenstein 

 

b. Les candidatures sont : 
o Richard Hertenstein au poste de trésorier : élu à l’unanimité 
o Patrick Hausauer au poste de trésorier adjoint : élu à l’unanimité 

3. Election d’un nouveau membre du comité directeur : 

Jean-François Diebolt se présente au poste d’assesseur : élu à l’unanimité 
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4. Rapport sur la gestion du comité directeur, la situation morale, matérielle et financière de 
l’association : 

Après deux ans d’activité, le club commence à trouver ses marques. 

Lors des ballades, les règles de sécurité sont dans l’ensemble bien respectées. Il y a donc peu de soucis. 

Nous avons participé cette année à l’action « Relais pour la vie » à Truchtersheim où nous avions un stand 
sur le thème de la prévention et de la découverte du monde de la moto, en collaboration avec la FFMC67. 
Nous avons eu la chance lors de cette journée d’avoir comme passagère les candidates au concours de Miss 
Kochersberg, pour un tour de présentation sur le site du Relais. Tout cela a entrainé de bonnes retombées 
pour le club. 

Au niveau de la communication, plusieurs articles sont parus dans les différents bulletins communaux, ainsi 
que dans le CoCoRiKo au niveau de la communauté de communes Kochersberg-Ackerland 

Le solde du compte du Moto Club est de : 967,91€ 

Toutes les pièces comptables sont à la disposition des membres désireux de les consulter. 

5. Approbation des comptes de l’exercice clos : 

Les comptes ont été approuvés à l’unanimité. 

6. Fixation du montant de la cotisation : 

o Droit d’entrée : 20€ 
o Cotisation solo : 20€ 
o Cotisation duo : 30€ 

Le montant des cotisations a été approuvé à l’unanimité. 

7. Budget de l’exercice à venir : 

Aucun budget particulier n’est à prévoir pour l’année à venir. 

• Suggestions :  
o Prise en charge d’une partie de frais lors des reconnaissances soit par chèques essences, soit 

par remboursement de 10-15€ par moto participante à la reconnaissance 

8. Sorties 2014 : 

• Les sorties 2014 restent fixées au 2ème dimanche de chaque mois. Les dates sont en ligne dans 
OrgaResa sur notre site internet. 

• Une reconnaissance est faite avant chaque sortie. 
• Le délai d’inscription à une sortie est en fonction de la ballade et de l’organisateur.  

S'inscrire à une balade le plus tôt possible permet de faciliter son organisation (pensez à vous 
désinscrire sur OrgaResa si vous savez que vous ne pouvez pas venir). 

• S’il y a des inscriptions de dernière minute, il n’y a pas de garantie de place et de prix au niveau du 
restaurant. 

• Le président insiste également sur les reconnaissances des itinéraires, effectuées avant chaque 
sortie et pour lesquelles les membres du motoclub seront systématiquement sollicités.  
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Ces reconnaissances permettent de vérifier la cohérente de l'itinéraire choisit et de l'adapter 
éventuellement en fonction des obstacles repérés (route barré, travaux, route défoncée ou 
impraticable etc…). Mais cela permet également de repérer les stations-services disponibles sur le 
trajet et de vérifier qu'elles soient ouvertes le jour de la sortie, de prendre contact avec le 
restaurateur si un déjeuner est prévu lors de la sortie, que la sécurité du groupe soit assurée, que 
les ouvreurs soient en nombre suffisant pour scinder le groupe au besoin, etc… 
Pour le président, aucune sortie n'aura lieu dans le cadre de l'association, si elle n'a pas fait, au 
préalable, l'objet d'une reconnaissance par un groupe de motards du club. 

9. Modification du règlement intérieur : 

•  Ajout d'un point 11 à l'article "2.4 : Obligations des membres" Libellé de la manière suivante : 
11.      Chaque membre s'engage, au moins une fois tous les 2 ans :  

o  à proposer un road-book complet au Comité Directeur qui prendra en charge l'organisation 
de la sortie 

o  Ou à prendre en charge l'organisation d'une sortie (road-book, organisation de la 
reconnaissance puis de la sortie avec éventuellement, la partie déjeuner).  
Bien évidemment le Comité Organisateur sera toujours disponible pour assister ou aider à 
l'organisation. 

•  Ajout d'un article "3.1 : Participation aux sorties de motards "Non membres" du Motoclub", libellée 
de la manière suivante : 

o Les manifestations du Motoclub (sorties, balades, rassemblements …) sont ouvertes aux 
membres et, sur invitation de membres du Motoclub, à des motards "non membres".  
Dans ce cas, les coordonnées (nom, prénom, adresse mail et téléphone) des participants 
"non membres" devront OBLIGATOIREMENT être fournies au Comité Directeur par le 
membre invitant, au minimum dans la semaine précédant la date de la sortie prévue. 

o  Pour les participants "non membres" du Motoclub, une participation financière pourra être 
décidée par le Comité Directeur. 

o  Chaque motard "non membre" du Motoclub, pourra participer à un maximum de (3) trois 
sorties. Pour chaque sortie il réglera l'éventuelle participation financière fixée par le 
Motoclub.  
A l'issue de ces 3 sorties, le motard "non membre" devra adhérer au Motoclub pour pouvoir 
continuer à participer aux sorties mensuelles et aux activités du Motoclub. 

o  Lors de leur première participation, les motards "non membres" devront prendre 
connaissance du présent règlement et l'émarger avant le départ. 

Après discussion et débat sur la modification de l'article 3.1, il est mis au vote la proposition 
suivante : 

• Pour la participation d'un "non membre" à une sortie, fixation d'une participation 
financière de 10€ par sortie et par moto (solo ou duo). Cette participation s'ajoute à toute 
autre participation financière éventuelle demandée par l'organisateur de la sortie (repas, 
etc…). 

• Le nombre de participation n'est pas limité 

Participation des non membres : 10€ par sortie et par moto 

• Vote pour : 12 
• Vote contre : 5 
• Abstention : 0 
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Approuvé 

10. L’opération Une Rose, Un Espoir 

Organisation en collaboration avec le Stammtisch le week-end du 26 et 27 avril 2014 de l’opération « Une 
Rose, Un Espoir » sur le territoire de la communauté de communes de Kochersberg-Ackerland. 

Cette opération consiste à distribuer des roses en échange d’un don minimum de 2€. La somme récoltée 
allant à la ligue contre le cancer. 

Pour cette 1ère année, l’objectif est de distribuer  5000 roses sur 14 villages de notre Comcom, soit environ 
6500 foyers. 

Les fleurs seront fournies par la société Floriest, au prix de 0.39€ TTC par rose. 

Le jeudi 20 février 2014, l’opération sera présentée au conseil communautaire de la Comcom. 

La communication  sera faite à travers différents médias tel que les DNA, les bulletins communaux des 
différents villages, le CoCoRiKo, afin de faire connaitre l’opération au plus grand nombre. 

11. Présentation d'un PPT sur le logiciel OrgaRésa 

Gérer les inscriptions aux sorties du motoclub n'est pas toujours aisées. Pour faciliter cette gestion, Philippe  
Webmaster, a installé sur le site Internet du club une appli nommée OrgaResa. 

Le président présente un PPT sur les différentes fonctions de cette application. 

12. Points divers 

Dans le cadre d'un article sur le motoclub, une séance photos est organisée samedi 8 février à 11h sur le 
parking du clubhouse. Le président recherche membres volontaires et dispos pour venir à moto. Durée une 
demi-heure environ. 

Pfulgriesheim le 28/02/2013 

Le secrétaire 

Damien Dollinger 


